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La force de traction requise pour la marche d'un train de

chemin de fer sur une ligne de niveau est égale au 0.005 du

poids de ce train. Soit :

h Différence de hauteur entre les extrémités de la ligne.
L Longueur de la ligne.
i Rampe de la ligne.
P Poids net d'un train ; soit : poids d'un train, moins le

poids de sa locomotive.
R Résistance du train, machine comprise.

— Adhérence des roues motrices de la locomotive sur les
n

rails, — d'où :

Rn Poids d'une locomotive de service, et
P + Rn Poids total d'un train.
On a aussi :

Li h et

RL Travail requis pour le parcours d'un train d'un bout à

l'autre de la ligne. Mais

(1) R (P +Rn) (i + 0.005) donc,
(2) RL (P +Rn) (i +0.005) L ;

équation qui par l'élimination de R, dans'le second membre,
et par le remplacement de Li par h, se transforme en

P7i
(3) RL — (2001+1) t (200 — 200 ni—n),

et dont la valeur est un minimum lorsque

(4) i — 0.005+0.05 l/T
En général, on attribue à n une valeur égale à 8. Dans ce

cas, d'après la formule A, i 0.02.

Donc, si l'on admet que n 8, le travail RL, requis pour le

parcours des trains d'un bout à l'autre de la ligne, sera le plus

petit possible lorsque la rampe de la voie ferrée aura le 0.02.

Si, dans la formule 3, TiP 1 et n 8, on obtient pour
quelques valeurs correspondantes de i les valeurs de RL, telles

qu'elles sont inscrites dans le tableau suivant :

i
RL

2 0

infini

i'=0.005

2.17

1=0.01

1.70

2=0.015

1.59

i 0.02

1.56

2=0.025

1.57

i
RL

i'=0.03
1.62

2=0.04

1.79

2=0.06

2.26

z'=0.08

3.32

* 0.1

6.57

2 0.12

infini

D'après ce dernier tableau, le travail requis RL, pour le trajet

complet d'un train sur une ligne ferrée, allongée pour en
réduire la rampe, est, à peu de chose près, le même pour des

valeurs de cette rampe i variant entre le 1 % et le 3 %. Hors
de ces limites, ce travail augmente très rapidement pour des

accroissements ou des diminutions de i. Il atteint l'infini lorsque

i=0 out 0.12. I IH P. M.

SOCIETE VAUDOISE DES INGENIEURS

ET DES ARCHITECTES

Séance du 29 septembre 1883 au cercle de Beau-Séjour
à Lausanne.

Présidence de M. L. Gonin.

Pour répondre à la convocation qui leur avait été adressée,

une trentaine de membres de la Société, et parmi eux bon
nombre d'architectes, se trouvaient à deux heures 'à l'entrée
du palais du Tribunal fédéral, actuellement en construction à
Lausanne.

M. B. Recordon, architecte du palais, a bien voulu conduire
la Société dans les différentes parties de l'édifice maintenant
sous toit, et se mit avec la plus grande bienveillance à la
disposition de chacun pour donner les explications nécessaires.

Les plans de la construction étaient exposés dans la grande
salle d'audience où l'on put en prendre connaissance.

A 4 ifi heures, la Société se trouvait de nouveau réunie dams

une des salles du cercle de Beau-Séjour pour entendre un
exposé de M. Assinare, architecte de l'Etat, sur l'historique des

travaux exécutés et en cours d'exécution pour la restauration
de la cathédrale de Lausanne. Les plans élaborés par M.

Viollet-le-Duc, qui a dirigé jusqu'à sa mort les travaux, avaient
été obligeamment apportés par M. Assinare et mis à la disposition

de-la Société. On ne se lassait pas d'admirer ces dessins,
dont les moindres détails dénotent la science et l'habileté de

main de l'éminent architecte.

M. Viollet-le-Duc a achevé tous les plans nécessaires à la
restauration du chœur, de la flèche et de la nef; quant à la
grande tour, il aurait fait quelques esquisses, qui n'ont
malheureusement pu être retrouvées dans ses papiers après sa

mort.
M. l'ingénieur Vautier donne ensuite d'intéressants détails

sur le projet de chemin de fer du Pont à Vallorbes. La
longueur de ce petit chemin de fer de montagne est de 8

kilomètres, sa plus forte pente de 3,8 °/0; la voie sera à écartement

normal et la traction se fera au moyen de locomotives

ordinaires.
Ce chemin de fer doit servir à transporter la glace exploitée

par la Société des glacières du lac des Brenets ; il a aussi pour
but de relier la vallée du Lac de Joux à la plaine.

Les premiers tracés étudiés suivaient le versant gauche de

la vallée de l'Orbe ; mais après relevés sur le terrain, le tracé
définitif a été projeté sur la rive droite de l'Orbe avec
raccordement au chemin de fer de la Suisse-Occidentale-Simplon en
face du saut du Day.

La séance est levée à 6 heures.

Le secrétaire, H. Verrey.
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